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ASSOCIATION INTERNATIONALE DE SHIATSU TRADITIONNEL  / ASSOCIATION PIVOD 
  

Un partenariat pour vous accompagner dans l’exercice de votre art. 
  

Toutes nos félicitations, vous venez d’obtenir le certificat fédéral de praticien en Shiatsu et vous souhaitez 
exercer votre Art et éventuellement en faire votre activité professionnelle à part entière ou complémentaire. 

  
L’AIST qui, par l’intermédiaire de votre enseignant, vous a formé à cette discipline, ne peut répondre à toutes 
les questions que vous, futur entrepreneur, devez vous poser. 
 
Aussi, pour vous aider dans votre projet, l’AIST a passé un accord de partenariat avec l’Association PIVOD  
(dossier complet de présentation, gracieusement sur demande à l’adresse de l’Association PIVOD).  
L’équipe de PIVOD propose de vous accompagner individuellement et de vous faire bénéficier de son 
expérience, de ses conseils et d’une méthodologie en matière de première installation. 
 
Des entretiens sur rendez-vous et des échanges (par téléphone, courriel, fax) porteront  sur : 
   
1ère étape : Elaboration personnalisée du projet 

   
Etude de la faisabilité, 
Etude des moyens de mise en œuvre de l’activité, 
Etude financière, 
Etude juridique, 
Etc. 

 
 En accord avec l’AIST, nous vous demanderons de participer aux frais de fonctionnement de l’Association 
PIVOD par un don de 50 euros minimum, au début de cette première étape. 
 

 2ème étape : Lancement et démarrage de l’activité 
   

Cette étape s’effectue avec l’accompagnement d’un parrain dédié. 
 
Si vous souhaitez être accompagné pendant les 3 premiers mois lors de cette 2ème étape de «lancement et 
démarrage de l’activité ». un don de 50 euros vous sera, à nouveau demandé.  
 
Au travers de ces 2 étapes, l’Association PIVOD vous fera découvrir, en fonction de votre situation 
personnelle, les aides que vous pouvez obtenir des pouvoirs publics lors de la création de votre entreprise. 
Elle vous permettra d’envisager avec objectivité tous les aspects et les chances de votre projet.  
 
L’Association PIVOD peut également, à votre demande et dans des conditions qui restent à définir, prolonger 
la durée de parrainage pour vous aider à faire face aux difficultés que vous pourriez rencontrer.  

  
             Pour votre réussite, PIVOD et l’AIST  se mobilisent 
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